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Circulaire 8746 du 30/09/2022 
 

Circulaire visant à encourager une gestion raisonnée de la 
consommation énergétique du personnel relevant des différents 

secteurs de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
 

 
 

Type de circulaire circulaire administrative  

Validité à partir du 30/09/2022 

Documents à renvoyer  non 

  

Résumé Circulaire visant à encourager une gestion raisonnée de la 

consommation énergétique du personnel relevant des différents 

secteurs de la Fédération Wallonie-Bruxelles 

 

Mots-clés Consommation énergétique 

 
Remarque Pour des raisons d’ergonomie de lecture, cette circulaire n’est pas 

rédigée en écriture inclusive mais elle s’adresse néanmoins tant aux 

hommes qu’aux femmes, ainsi qu’aux personnes non-binaires.  
 

 
Etablissements et pouvoirs organisateurs concernés 
Réseaux d’enseignement Unités d’enseignement  

 
Wallonie-Bruxelles 

Enseignement 
 
Ens. officiel subventionné 
 
Ens. libre subventionné 
Libre confessionnel 
Libre non confessionnel 

 
 

 

Maternel ordinaire  
Primaire ordinaire  
Secondaire ordinaire  
Secondaire en alternance (CEFA) 
 
Maternel spécialisé  
Primaire spécialisé  
Secondaire spécialisé 
 
Secondaire artistique à horaire réduit  
 
Promotion sociale secondaire 
Promotion sociale secondaire en 

alternance 
Promotion sociale supérieur  
 
 
 

 
Centres psycho-médico-sociaux 
 

Centres d'Auto-Formation 
Centres de Technologie Avancée (CTA) 
Centres de dépaysement et de plein air 

(CDPA) 
Centres techniques  
 
Homes d’accueil permanent 
Internats primaire ordinaire 
Internats secondaire ordinaire 
Internats prim. ou sec. spécialisé 
Internats supérieur 
 
Ecoles supérieures des Arts 
Hautes Ecoles 
Universités 

 

 
Signataire(s) 

Madame la Ministre Caroline DESIR 

Madame la Ministre Valérie GLATIGNY 

Autre Ministre : Monsieur le Ministre-Président Pierre-Yves JEHOLET, Monsieur le Ministre Frédéric 

DAERDEN, Madame la Ministre Bénédicte LINARD 

 

 

Personne de contact concernant la publication de la circulaire 
Nom, prénom SG/DG/Service Téléphone et email 
SECRETARIAT Secrétariat de l'Administrateur général f.f. 02/690.80.20 

age.secretariat.ag@cfwb.be 
   

 

 










